
De 24h à 15 jours, consécutifs ou fractionnables, 
nous proposons une offre adaptée, ponctuelle ou 
régulière. Il s’agit d’un relais sur-mesure, accordant 
à l’aidant du temps pour lui, sans avoir à transférer 
leur proche dans un autre milieu que leur domicile.

Cette équipe n’a pas vocation à se substituer à 
d’éventuels intervenants déjà en place au domicile, 
mais à remplacer l’aidant.

Service de relayage-répit à domicile 
pour les aidants de personnes âgées
ou en situation de handicap 

L’objectif est de donner du répit à l’aidant familial 
d’une personne âgée dépendante, pour le soutenir, 
lui permettre de se reposer, et de prendre du 
temps pour lui. 

SECTEURS D’INTERVENTION
Marseille
 Allauch
 Plan de Cuques
 La Penne sur Huveaune
 Aubagne

Pour nous joindre :
Association SAJ

1 Boulevard Compostelle
13 012 Marseille
m 04 91 44 07 73
K www.asso-saj.fr
k relayage@asso-saj.fr
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SOUTIEN AUX
AIDANTS

Minimum
de 24h consécutives, 
15 jours maximum 

(fractionnables)

Forfait
journalier

20€


